
 

Charte de l'association 

 

 

La charte définit les objectifs et missions de l’accompagnement d’une part et les 

engagements des bénévoles d’autre part. 

 

 
Le champ d’intervention d’ACTES centré sur la fin de vie s’élargit aux domaines des souffrances, du 

vieillissement, de la dépendance, de la mort et des deuils. 

 

 

 

Objectifs et missions des accompagnements pour les bénévoles d’Actes : 

1. Investissement individuel dans une démarche collective et citoyenne. 

2. Accompagner des personnes en souffrance, en fin de vie, en deuil, ainsi que l’entourage proche. 

3. Être présent et à l’écoute pour se relier à « l’humanité » de la personne accompagnée. 

4. Assumer un rôle sociétal sur « l’éthique palliative » : Faire vivre la parole autour de la fin de 

vie, de la mort, du deuil. 

 

 

Engagement des  bénévoles d’Actes : 

1. Exprimer à la personne notre solidarité d’humain dans une relation d’écoute, de confiance et de 

bienveillance en toute humilité. 

2. Offrir un temps de présence, qui peut parfois n’être que silence, pour favoriser, si la personne le 

désire, la possibilité de mettre en mots son mal-être, sa solitude, sa souffrance, ses peurs, ses 

émotions, ses sensations, ses pensées mais aussi ses besoins et ses désirs… 

3. En institution, prendre un temps de partage avec une personne de l'équipe soignante, de 

préférence en arrivant. 

4. Respecter la régularité, la discrétion, et la confidentialité, tant pour les accompagnements, que 

pour les groupes de paroles et les formations. 

5. Être vigilant à la cohésion et au climat du groupe, en faisant en sorte que les affects ne prennent 

pas le pas sur la qualité de l'écoute, du respect, devant la parole d’une personne. 

6. S’engager, selon ses disponibilités et ses désirs d'implication, à participer à la co-construction 

de l’association, à s’inscrire dans la collégialité et dans la répartition des responsabilités 

associatives. 

 

 

 

La charte sera évaluée et revisitée régulièrement. 

 

Je m’engage à respecter cette Charte, à accepter un entretien annuel et, en cas de nécessité, un entretien 

ponctuel permettant de faire un point sur ma position de bénévole d'accompagnement.  

Fait à                       , le         

Signature 

 


